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Avoir des mœurs simples au travail : un cas vécu

Par Me Serge Bouchard et Me Philippe Asselin, Morency, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.

Le harcèlement psychologique en milieu de travail a permis le développement d’une jurisprudence abondante en matière de responsabilité du fait personnel. Il s’agit d’un régime dans lequel le fait générateur est la faute personnelle de l’auteur du dommage. La faute est un comportement contraire à l’organisation sociale. Le harceleur commet une faute civile qui entraîne sa responsabilité. La responsabilité de l’employeur envers ses employés, en matière de harcèlement psychologique, a été reconnue il y a plusieurs années dans l’arrêt de la Cour suprême du Canada Robichaud c. Canada (Conseil du Trésor) [1987] 2 R.C.S. 84. L’employeur doit s’abstenir d’attenter lui-même à la dignité du salarié et doit faire en sorte que le milieu de travail soit exempt de harcèlement de la part de collègues de travail ou de tiers. Si tel n’est pas le cas, la victime peut poursuivre son employeur devant la Commission des relations du travail ou entreprendre des recours civils contre son employeur et, le cas échéant, ses collègues de travail. Le but du présent article est d’examiner une décision récente (G. c. L., EYB 2009-152712) de la Cour d’appel illustrant les limites à la responsabilité civile en matière de fausses accusations de harcèlement psychologique au travail et d’atteinte à la réputation entre collègues en milieu de travail.

Un cas vécu

G. et sa nouvelle conjointe réclament en Cour supérieure, les sommes de 240 000 $ chacun contre une collègue de travail. Le demandeur a rencontré la défenderesse, une collègue de travail, au mois de mai 2002. Ils se sont fréquentés de façon sporadique jusqu’en juillet 2003, date à laquelle ils ont commencé à faire vie commune, mais celle-ci fut de courte durée puisque le couple s’est séparé un mois plus tard. La défenderesse n’a jamais accepté la fin de la relation. Avec une autre collègue de travail, elles ont déposé de fausses accusations auprès de l’employeur contre le demandeur et sa nouvelle conjointe. Ainsi, deux (2) plaintes administratives de harcèlement psychologique et sexuel et une plainte criminelle contre le demandeur ont été déposées. Par ailleurs, une plainte administrative a été portée contre sa conjointe. Finalement, il y a eu plainte d’agression sexuelle survenue sur les lieux de travail contre le demandeur par la défenderesse. Tous ces faits ont eu comme conséquence de rendre le demandeur physiquement et mentalement malade. Cependant, ce dernier n’a pas déposé de réclamation auprès de la CSST pour ces évènements.

La lésion professionnelle

Lorsqu’une maladie résulte du harcèlement psychologique en milieu de travail, il s’agit d’une lésion professionnelle au sens de la Loi sur les accidents du travail et maladies professionnelles (ci-après : « LATMP »). La Commission des relations du travail ou les tribunaux de droit commun n’ont pas compétence pour accorder des dommages et intérêts lorsque le fondement du recours résulte du harcèlement psychologique en milieu de travail. En effet, les articles 438 et 442 LATMP créent une immunité civile. La LATMP vise à remédier aux lésions professionnelles et aux conséquences qu’elles entraînent pour les victimes. Elle établit un régime d’indemnisation fondé sur les principes d’assurance et de responsabilité collective sans égard à la faute, axé sur l’indemnisation. Elle constitue donc une forme de liquidation définitive des recours. La victime d’une lésion professionnelle reçoit une compensation forfaitaire et tout recours en responsabilité civile contre l’employeur ou le co-employé qui aurait commis une faute dans l’exercice de ses fonctions est interdit. Le travailleur ne peut donc exercer de recours civil contre l’employeur ou ses collègues de travail lorsque le harcèlement psychologique entraîne une lésion professionnelle, et ce, même s’il n’y a pas eu de réclamation à la CSST. L’immunité civile de l’employeur et du co-employé découle d’un compromis que le législateur a prévu dans le domaine des accidents du travail. Les employeurs du Québec financent le régime de réparation des lésions professionnelles et, en contrepartie, n’ont pas à subir les poursuites civiles qui pourraient découler de leur faute. Cette immunité de l’employeur et du co-employé s’étend tant au préjudice indemnisé par la CSST qu’à celui pour lequel la législation particulière n’offre aucune compensation.

Les poursuites civiles en responsabilité du fait personnel du harceleur ou de la victime qui a menti deviennent donc prohibées lorsque le harcèlement psychologique constitue une lésion professionnelle. Dans la cause G. c. L. précitée, les gestes reprochés à la défenderesse sont reliés au travail. Aucune allégation ne concerne quelques relations professionnelles que ce soit entre le demandeur et la défenderesse. Le travail constituait le seul lien qui unissait les parties. Dans les circonstances, la Cour d’appel a jugé qu’il s’agissait d’une lésion professionnelle au sens de la LATMP malgré qu’il n’y ait pas eu réclamation auprès de la CSST.

L’atteinte à la réputation

Il y a cependant une exception. Le concept de lésion professionnelle au sens de la LATMP exclut toute idée d’atteinte à la réputation. D’ailleurs, les dommages compensatoires pour atteinte à la réputation ne sont pas pris en compte dans le régime d’indemnisation des accidents du travail. Il n’y a donc pas d’immunité civile de l’employeur et du co-employé dans la mesure où le préjudice réclamé constitue une atteinte à la réputation. Le recours civil en diffamation demeure possible même dans le contexte d’une lésion professionnelle. Cependant, on doit reconnaître que le harceleur ou la fausse victime bénéficient d’une certaine amnistie, puisque sa responsabilité sera limitée à l’atteinte à la réputation.

Que retenir?

Les relations amoureuses au travail peuvent entraîner des situations de harcèlement psychologique ou sexuel ou des réclamations pour atteinte à la réputation. L’employeur doit tenter de contrôler ces situations par, notamment, l’adoption de politiques de gestion écrites efficaces. Néanmoins, lorsque nous sommes dans une situation de mœurs simples survenues uniquement au travail, il y a immunité civile découlant de LATMP pour l’employeur et les collègues de travail. L’affaire ne peut donc entraîner de poursuite civile sauf pour la diffamation.

AVIS : Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié uniquement à des fins d’information. 
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